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Prime de précarité fin de cdd

Par Aur8, le 05/08/2022 à 15:58

La prime de précarité de fin de cdd pour accroissement temporaire d'activités est telle
obligatoire ?

Bonjour,

Sur ce forum, les formules de politesse (bonjour, merci) sont obligatoires.

Merci.

Par miyako, le 05/08/2022 à 19:38

bonjour,

Sauf si il s'agit d'un CDD d'usage ,réservé à certaines associations et certains métiers,la
prime de précarité est due .

Cordialement

Par P.M., le 05/08/2022 à 20:49

Bonjour tout d'abord,

Un CDD d'usage n'est donc pas pour accroissement temporaire d'activité mais l'indemnité de
précarité n'est pas due en cas d'embauche en CDI et de refus de proposition d'une telle
proposition...
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